
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE ROULLET ST ESTEPHE    

----------------- 
 

L’an deux mil dix, le 29 mars, à 18 heures 30, le conseil municipal de la commune de 
ROULLET-ST-ESTEPHE, dûment convoqué, s’est réuni, en session ordinaire sous la 

présidence de Monsieur Jean-Paul KERJEAN, maire.  
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27 
Nombre de membres de la commission consultative : 5 

Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération :   29 (dont 8 pouvoirs) 

Date de la convocation : 23 mars 2010  
Présents : Messieurs KERJEAN, KLEIN, LACROIX, DE SOUSA, JOURDAIN, POT, COUDRIN, 

GARDAIS, GUILLORIT, Mesdames LABUSSIERE, SIMONET, DESMET, BALAN, GAUTHIER, 
MOREAU, LEGER,  ROCHARD, BARBAT, AFGOUN, LASSALLE. 
Commission consultative : Mme CONTAMINES. 

Absents excusés :   MM. BOUCHERE, VALLAT, EGYED, MORALES, POIREAU, 
MONTALESCOT, BAUDRY,  CROISARD, TANNE, Mmes LEGER, DUFOUR, PITON. 
Ont donné un pouvoir : Mmes DUFOUR, PITON, MM VALLAT,  EGYED, MORALES, 

POIREAU, MONTALESCOT, TANNE.  
Secrétaire de séance : Mme DESMET Sophie  
 

Le compte rendu du conseil du 10 mars 2010 a été adopté à l’unanimité. 
 
ASSAINISSEMENT 
Budget primitif 2010 
 

 
Le budget primitif 2010 est voté, à la majorité des suffrages exprimés  
(3 contre – 6 abstentions) ainsi qu’il suit : 
 

 
Section d’exploitation    163 776 € 
 
Section d’investissement  168 574 € 

 

 

Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération :   30 (dont 8 pouvoirs) 

Date de la convocation : 23 mars 2010  
Présents : Messieurs KERJEAN, KLEIN, BOUCHERE, LACROIX, DE SOUSA, JOURDAIN, POT, 
COUDRIN, GARDAIS, GUILLORIT, Mesdames LABUSSIERE, SIMONET, DESMET, BALAN, 

GAUTHIER, MOREAU, LEGER,  ROCHARD, BARBAT, AFGOUN, LASSALLE. 
Commission consultative : Mme CONTAMINES. 
Absents excusés :   MM. VALLAT, EGYED, MORALES, POIREAU, MONTALESCOT, BAUDRY,  

CROISARD, TANNE, Mmes LEGER, DUFOUR, PITON. 
Ont donné un pouvoir : Mmes DUFOUR, PITON, MM VALLAT,  EGYED, MORALES, 
POIREAU, MONTALESCOT, TANNE. 

Secrétaire de séance : Mme DESMET Sophie  
 
COMMUNE 
Budget primitif 2010 

 
Le budget primitif 2010 est voté, à la majorité des suffrages exprimés  
(8 contre – 1 abstention) ainsi qu’il suit : 

 
Section de fonctionnement  2 966 553 € 

 
Section d’investissement  1 509 268 € 
 



 
 

Vote des taux d’imposition 
 

 
Le conseil municipal, à la majorité des suffrages exprimés,  
 

√ décide de ne pas augmenter les taux des impôts locaux. 

 
 

Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération :   27 (dont 5 pouvoirs)  

Date de la convocation : 23 mars 2010  
Présents : Messieurs KERJEAN, KLEIN, BOUCHERE, LACROIX, DE SOUSA, JOURDAIN, POT, 
COUDRIN, GARDAIS, GUILLORIT, Mesdames LABUSSIERE, SIMONET, DESMET, BALAN, 

GAUTHIER, MOREAU, DUFOUR, LEGER,  ROCHARD, BARBAT, AFGOUN, LASSALLE. 
Commission consultative : Mme CONTAMINES. 
Absents excusés :   MM. VALLAT, EGYED, MORALES, POIREAU, MONTALESCOT, BAUDRY,  

CROISARD, TANNE, Mmes LEGER, PITON. 
Ont donné un pouvoir : MM VALLAT,  EGYED, MORALES, POIREAU, MONTALESCOT. 
Secrétaire de séance : Mme DESMET Sophie  
 
  
Extensions de réseau électrique 
Raccordements individuels 
 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  

 
√ décide d’appliquer le raccordement individuel pour les certificats 

d’urbanisme ci-dessous : 
- CU n° 016287 10 C 005, soit 36 m x 16.30 € = 586.80 € 
- CU n° 016287 10 C 012, soit 38 m x 16.30 € = 619.40 € 

- CU n° 016287 10 C 016, soit 72 m x 16.30 € = 1 173.60 €. 
 

 
Désignation d’un « correspondant sécurité routière » 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
√ désigne monsieur Robert POT « correspondant sécurité routière ». 

 
 
Durée d’amortissement pour les travaux réglés au SIAEP 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
√ décide de fixer la durée d’amortissement des versements effectués, en 

2009, au profit du SIAEP, à 15 ans. 
 
 
 
Subvention : congrès national des sapeurs-pompiers de France 

 
Le conseil municipal, à la majorité des suffrages exprimés (13 abstentions),  
 
√ décide de verser une subvention de 300 € pour le congrès national des 

sapeurs-pompiers de France. 
 
 
 

  



 
Convention de servitude ERDF 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que monsieur RENAUD Michel, alors 
adjoint, a signé en 2006 une convention de servitude avec ERDF pour le passage 
d’une ligne électrique souterraine, sur environ 4 mètres, sur la parcelle ZN n° 34 
pour la ligne départ MAINFONDS. 

 
Afin de pouvoir publier cette servitude à la conservation des hypothèques, il 

convient d’autoriser monsieur le Maire  à signer l’acte authentique. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
√ autorise monsieur le Maire à signer ledit acte. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont tous les membres présents signé au registre. 

 
 

 
                                                         A Roullet-St-Estèphe, le  12 avril  2010 
                                              
    
                                                                                  Le Maire, 
 
 
                                                                                  Jean-Paul KERJEAN 

 
 


